
Déposer une déclaration d’existence auprès du bureau de garantie
 Accéder au Service en ligne 
Vous devez déclarer que vous possédez des biens en métaux précieux dans le cadre de votre profession.
Il s’agit des objets d’occasion ou neufs, ou des métaux précieux bruts (exemple : lingot), en or, en argent ou en
platine.
Cette déclaration doit être effectuée auprès des douanes, auprès de l’un des bureaux de garantie.

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00

URL de la page : https://palavaslesflots.com/service-public/entreprises/?xml=R62919

https://www.douane.gouv.fr/demarche/deposer-une-declaration-dexistence-aupres-du-bureau-de-garantie
https://palavaslesflots.com
tel:0467077300
https://palavaslesflots.com/service-public/entreprises/?pdf=0&xml=R62919
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